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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-deux, le 22 septembre à 18h40, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est t~éuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de Monsieur Cht•istian
RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Cht~istian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Lounès ABDOUN-SONTOT, Chantal BÉQUILLARD, Thomas BIETRY, Anne
Catherine BOBILLIER, Daniel BOUR, Anissa BRIKH, Bernard CERF, Philippe CHEVALIER,
Catherine CREPIN, Gilles COURGEY, Roland DAMOTTE, Patrice DUMORTIER, Jean-Jacques
DUPREZ, Imann EL MOUSSAFER Gérard FF,SSELET, Daniel FRERY, Hamid IIAMI~IL, Fatima
Iü~LIFI, Jean LOCATELLI, Thierry MARCJAN, Anaïs MONNIER, Claude MONNIER, Robert
NATALE, Gilles PERRIN, Nicolas PETERLINI, Florence PFI3[JRTER, Annick PRENAT, Jean
RACINE, Frédéric ROUSSE, Jean Michel TALON, Françoise THOMAS, Dominique TRÉLA, Pierre
VALLAT et Bernard MATTE membres titulaires et Hubert REINICHE membre suppléant.

Étaient excusés :Mesdames et Messieut~s, Martine BENJAMAA, Catherine CLAYEUX, Monique
DINET, Vincent FREARD, Christian GAILLARD, Sophie GUYON, Jean-Louis HOTTLET, Michel
HOUDELAT, Sandrine LARCHER, Emmanuelle PALMA GÉRARD, Fabrice PETITJEAN, Sophie
PHILIPPE, Virginie REY et Lionel ROY.

Avaient donné pouvoir :Martine BENJAM.AA à Jacques ALEXANDRE, Jean-Louis HOTTLET à
Hubet~t REINICHE, Sandrine LARCHER à Robert NATALE, Emmanuelle PALMA-GÉRARD à
Daniel BOUR, Virginie REY et à Thomas BIETRY.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 13 septembre 2022 Le 13 septembre 2022 En exercice 50
Présents 37
Votants 41

Le Président, à l'ouverture de la séance, procède à l'appel des conseillers, vérifie l'existence du
quorum et proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint. Il cite les pouvoirs reçus.

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Cathet•ine CREPIN est
désignée.

Le Président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et fait prendre note des
éventuelles rectifications pat le secrétait~e de séance.
Il appelle ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour car seules celles-ci peuvent faire l'objet d'une
délibération.

2022-06-22A Acquisition d'un bien par voie de préemption sur la Commune de Beaucourt
Rapporteur^ : Chr~zstian RAYOT

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 210-1, L 211-1 et suivants, L 213-1 et suivants,
R 213-4 et suivants, R 211-1 et suivants, et L 300-1,
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Vu la délibération clza conseil fnunicipal de Beaucourt du 3 déce~nb~°e 2018 instituant un droit c~e

pr~éenaption urbain sur le territoire de la commune de Beaucourt,

Vu la déclaration d'intention d'aliéner reçue en mairie le 1 e'~ aout 2022, adressée par VPMFNotaires,

Maîtres Maxifne Vinatier, Carole Pe~~rin et Jacques Massuelle-Fou~•quet, notaiNes à Pa~°is, en vue de

la cession moyennant le pt~ix de 350 000 eur~os, d'une py~opriété sise à Becrucou~°t, cadastrée section

AD, pat~celles n°629, 672, 673, 674, Rue Pieri°e BeZrcler, d'une superficie totale de 6 ha 76 a 96 ca,

appartenant à la SCI des Jalassières,
Vit l'estimation dZt service des Domaines en cout~s d'instruction,

Vu la délibération du Conseil municipal de Beaucoup°t du 19 septembre 2022, portant délégation du

droit de p~~~éemption urbain

Considérant que
- La Communauté de communes du Sud Territoire a, parmi ses compétences obligatoires, le

développement économique, et en particulier l'aide à l'immobilier• d'entreprises. Elle a fait de

cette compétence un élément central de son action, en raison des enjeux particuliers de son

territoire.

- La politique qu'elle a menée depuis sa création a préféré la restructuration complète de sites

industriels, ou bien abandonnés, ou bien obsolètes, à la consommation de foncier vierge. Elle

s'est dotée pour ce faire des outils nécessaires.

- Le Sud Territoire, comme l'ensemble du nord-est comtois, est une terre où l'industrie s'est

implantée très précocement et a connu un développement pat~ticulièrement important, autour

de trois centres principaux, avec dans l'ordre chronologique Grandvillars, Beaucoui~t et Delle.

L'ensemble de ce tissu industriel a été très fortement frappé depuis quarante ans, avec une

baisse considérable des effectifs, liée à la fermeture ou à la délocalisation de certaines

entreprises, mais aussi à l'automatisation des productions. Cette baisse a été longtemps

compensée par les besoins de l'industrie automobile, et en particulier de Peugeot S.A. à

Sochaux-Montbéliard, avant que la baisse drastique des effectifs dans cette branche

d'industrie ne vienne générer un chômage important.

- La stratégie de la Communauté de communes du Sud Territoire se fonde sur la détermination

d'une priorité : stabiliser et conforter le tissu industriel existant, afin d'enrayer l'hémorragie

d'emplois connue depuis plusieurs décennies.

- Directement ou à travers ses outils, la Communauté de communes du Sud Territoire a réalisé,

en moins de quinze années, un nombre d'opérations significatif, qui ont permis de restructurer

en faveur du développement de l'activité ou du logement plusieurs sites industriels anciens,

et ainsi d'éviter la consommation d'un foncier non négligeable, les plus significatives étant

les suivantes

Restructut•ation de la friche industrielle Amstutz à Delle :occupé dès les années 1900 et

occupé par des activités de petit emboutissage, ce site ne répondait plus aux besoins de

l'entreprise. La Communauté de communes ne disposait alors pas des outils permettant de

traiter ce problème, et une délocalisation a été opérée sur un site vierge distant d'une vingtaine

de kilomètres, générant à Delle une friche industrielle. La Communauté de communes a

racheté le site, déconstruit les bâtiments existants, assuré la dépollution du site. Celui-ci a été

revendu à la société LISI Automotive, qui disposait d'ores et déjà de terrains attenants, mais

insuffisants pour ses pt•ojets, et qui y a construit son centre de logistique et de répartition.
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